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PREMIÈRES SYNTHÈSES

UINSERTION PAR U ACTIVITÉ
ÉCONOMIQUE EN 2000

la fin de l'année 2000, 2 150 structures d'insertion par l'activité économi-
que, conventionnées par les préfets; étaient en activité en France, soit un
nombre légèrement plus élevé qu'un an auparavant (2 064). Les mieux

représentées, tant en nombre qu'en volume d'activité sont les associations inter-
médiaires (AI, 1 013), suivies des entreprises d'insertion (El, 861) et des entrepri-
ses de travail temporaire d'insertion (ETTI, 276). Pour la troisième année
consécutive, le nombre d'AI diminue et leur activité globale est en net recul. Les
ménages deviennent leurs premiers clients devant les associations et les collectivi-
tés locales. À l'inverse, l'activité des entreprises d'insertion, et plus encore des
entreprises de travail temporaire d'insertion, s'amplifie.

Peu qualifiées, les missions offertes par les AI relèvent, avant tout, de l'aide à do-
micile, du nettoyage en entreprise et de la manutention, alors que les ETTI propo-
sent des emplois du bâtiment et de la manutention dans les secteurs de l'industrie,
et les El, des activités dans le bâtiment, les travaux publics et l'environnement.

D'après les déclarations des responsables des structures d'insertion, les salariés
des ETTI sont les plus nombreux à quitter l'entreprise pour un emploi non aidé
(près de 25 %). Les salariés des El, qui se retrouvent plus souvent au chômage
(près de 16 %), sont aussi ceux (lui cumulaient le plus de difficultés avant leur
embauche.
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Nombre ~:volution
200011999

1999 2000 (%)

l
AI en activité (au )]/12) (/).. 1 047 ] OU -3.2

Nombre total de salariés permanents
en ETP. (au J1/12) (2).. 3290 3230 -1.8

Nombre lotal de salariés mis il disposition

au cours de J':mnéc (2) . 207 600 181860 -12.4

Dont: !tomllles, 45,0 % 40.7%
{emmes. 55.0 % 59.3 %

Nombre tOlal de salariés agréés par l'ANPE (21.. 31 900 41 780 30,7

Nombre de contrats de mise il disposition

au cours de l'année (') . [ 957 300 1 931250 -1.2

Nomhre d'heures travaillées
dans l'année (cn milliers) (J,. 37567 307Y5 -IH.n

soit ell E.T/~ . IR 5()() /7 '(JO

Nombre d'utilisateurs au cours de J'année (2). 335 520 327550 .2,4

(1). [ablt'au de lmrd des politiques d'emploi.
(2)

- Estimation.
Champ: France entière.

Nombre f~volution
2000/1999

1999 2000 (en points)

EmploIs effectués chez des particuli,ers (').. 43.4 51.9 8.4
Dont: emploÜ el domicile. 31.9 39.7 7.8

Emplois en entreprise ou collectivité ............ 56.6 48.1 -8.4
Dont: emploÜ d'entretien 0// de nCt1°yuKe. 13.2 16,9 3.6

emploÜ de munutentÙm ............ ..... Il.6 8.7 -3.0
autres emplois O.Q. ou O.NQ.. ..... 6.8 4,5 -2,4

Total ,..............................................................,.,.,..,.,. 100,0 100,0

Nombre total d'heures travaillées (en milliers) ..... 37 567 30 795 -18,0 %

(1J - \.illume Iotl1ld'heure.~ tramillées che:. des porticulien, quel que .mitl'utili.HI(f!ur du prêt

de maill-d'œu\Te (ex. : .wlarih mi.~ii dÜpositÙm dn anociatiom de senices aux per,wl/ne,~).

Heures
Durée mo}'enne

travaillées
Évolution Utilisateurs f:volution d'un contrat (J'
2000/1999 2000/1999 (en heures)

(en (en
1999 2000 points) 1999 2000 points) 1999 2000

Particuliers (2). 41,2 50.8 9,5 73,3 77,6 4,3 64 60

Entreprises du secteur marchand ................... 34,0 17,2 -16,8 15.0 10,7 -4,3 256 146

Commerçants. artisans, exploitants agricoles. 13.1 6,6 -6.6 7.9 5.1 -2,8 188 116

Autres entreprises du secteur marchand. 20,9 10,6 -10.3 7,1 5,6 -1.5 330 174

Entreprises du St'cteur nnn man'hand ........... 22,1 28,0 5,9 9,0 9,0 0,0 275 283

Associations. IOA LI.5 3,1 5.6 5.7 O.] 20t) 216

Collectivités locales et établissel11ents puhlies. 11.7 14.5 2.8 3.4 3.3 -0,1 384 397

Autres utilisatcurs ......,..,....................,.............. 2,7 4.0 1,3 2,7 2,7 0,0 109 133

Ensemhle ............................................................ 100,0 100,0 - 100,0 100.0 - 113 91

(') - Nom}ne moyc!! d'hl'lIres effectuée.\' dallS raI/liée flilur /lfl utifi.wtl'lIr de la caté~(lri(' dé.fiW,ée.

(2) - "'hlume d'llel//'e.~tral'llillées l'CIl'le,~,wdariés mis à disposition uniquement de p(lrtictllier.~.

L'activité des AI
continue de reculer'

Fin 2000, 1 013 associations
intermédiaires étaient en activité,
ayant mis à disposition près de
182 000 personnes, ce qui repré-
sente plus de 17 000 emplois en
équivalents-temps plein (1J. Si la
baisse du nombre d'Al connaît un
ralentissement (-3 %, contre -7 %
en 1999), celle de leurs principaux
indicateurs d'activité s'accélère: le
volume d'heures travaillées recule
de 18 % (-7 % en 1999) et le nom-
bre de salariés mis à disposition au
cours de l'année, de 12 % (-4 % en
1999).

Le nombre de contrats de mise
à disposition et celui des utilisa-
teurs (seuls indicateurs à la hausse
en 1999), ont subi une baisse moins
importante (tableau 1).

Le recul des heures travaillées
concerne essentiellement celles ef-
fectuées en entreprise ou en collec-
tivité (-30 %). Aussi, bien qu'en
léger repli (-2 %), les heures tra-
vaillées chez des particuliers, qui
ne requièrent pas l'agrément des
salariés concernés (encadré 2),
voient leur part relative fortement
augmenter (tableau 2).

(1) . Calculé JUr la ba.Çe de 35 11par

.~emaille (l'année précédente "E.T? a été ("al.
Cldé .H/r la hase de 39 11).

Tableau 1
Principaux résullats d'activité des AI, en 1999 et 2000

Souret: : r-.1ES.[)ARES - Suivi statistique annuel.

Tableau 2
Heures travaillées dans les AI selon le type d'emploi exercé, en 1999 et 2000

Source: MES-DARES - Suivi statistique annuel.

Tableau 3
Heures travaillées dans les AI selon la catégorie d'utilisateur

En pourcoJt°Ke

Source: MES-DARES - SUivi SI;l1iSlique annuel.
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f:volution

2000 2000/1999
(en %)-

ETTI en activité (au .11/]2) (/).. 276 25,5

Nombre total de salariés permanents en E.T.!'. (au .11/12) (2).. 890 30,5
Dont: salnrié.\' aS.mrmu l'anrl/!I{llIgl/elllnlf.. 575 /0,2

Nombre 101al de sai mis à disposition au cours de l'année (2). 49300 43.8
DO/lt: homllle.\". 69,2 [Jo (-l.lpoillt)

lef!lllle.~.. 3().8% (+/,/ {loilll)

Nombre de I;onlrats de mission condus au cours dl; l'année (2) 20:5 880 56,2

Nombre d'heures travaillées dans ]'annl5e (en mil]iers) (/) . 12 ]90 48.6
.witell E.T? (3). 6 770

Nombre rJ'utiiisateurs au çours de l'année (2).. 19670 68,2

(1)
- Tableau de bo/'d des po/ili'llle.s tI'emploi

(2)
- f;.H;maliofl.

(3)
- POlir ["af/née 20()O, ri':. TI~ cst calculé .sur la btl.\'e de la semaine tle 35 heur('.I"

Nomhre f:volution
2000/1999

(Cil %)

AI ETTI AI ETTI

Nombre moyen de salariés permanents
en E.T.P. par struçlure (au .1]112).. 3,2 .1,2 ns ns

Nombre moyen de salariés mis à disposition
par structure (au cours de l'année) I!W 179 -9,5 14.6

Nombre moyen rJe salariés agn~és par, l'ANPE
~n>cmt>kdl'

par struçturc.. 41 s~!.mi, 35.1 -
Nombre moyen de contrats de mise à disposition

àdisp,,,ilioll

par structure (au cours de l'année).. 1 908 757 2,1 24,5

Nombre moyen de contrats de mise à disposition
par salarié (au cours de l'année) . ]0.6 4,2 ns ns

Durée moyenne des contrats (en heures).. ]5.9 58,3 -]7.0 -4,9

Nombre moyen d'hcures travaillées
dans J'année par structure.. JO 400 44 160 -]5,3 jg.5

Nombre moyen d'heures travaillées
dans l'année p:lr salarié. ]70 250 -6.4 3,4

Nombre moyen d'utilisateurs par structure
(au cours dc l'année).. 323 71 0,9 34,0

En outre, la proportion relative-
ment faible (moins d'un quart) de
salariés mis à disposition ayant
fait l'objet d'un agrément par
l'ANPE (2), semble indiquer que
les missions effectuées dans les en-
treprises sont très souvent d'une
durée inférieure à 16 heures.

La répartition du volume d'acti-
vité selon la catégorie d'utilisateur
confirme ces évolutions: la part
des heures travaillées pour le
compte des particuliers ou des
autres clients du secteur non mar-
chand enregistre une hausse (res-
pectivement +9,5 et +6 points) au
détriment de celle du secteur mar-
chand (-17 points). La répartition
du nombre d'utilisateurs par caté-
gorie suit le même mouvement,
mais dans une moindre mesure (ta-
bleau 3).

On note également que la durée
moyenne des contrats conclus avec
les entreprises du secteur marchand
a fortement baissé, alors qu'elle a
légèrement augmenté dans le sec-
teur non marchand.

Enfin, la nette augmentation de
la part des femmes parmi les sala-
riés des AI (59 % contre 55 % en
1999) est à mettre en relation avec
l'évolution des emplois exercés:
augmentation des emplois à domi-
cile et des emplois d'entretien.

Montée en charge de l'activité

des entreprises de travail

temporaire d'insertion

Le transfert d'une large partie de
l'activité des associations intermé-
diaires effectuée pour le compte
des entreprises du secteur mar-
chand vers les ETII (3) se traduit
par une croissance très forte de
l'activité de celles-ci. Ainsi, l'aug-
mentation du nombre des structu-

(2) ~ Lellr IIombrl' lI, lOu/eroix, ol/JsÙJértl-

blemellt al/!-:melllé t'II 2000 (+ 3/ %).
(3)

- Dellx principallx .IlIClt'lIn y 0I1l

contribué: le cOllringellfemem de.I' heure.s de
mise el dÜPIHitioll en elltrlpri.l'e pOlir les Al ;
l'exonération totale de.s dwrge.s patronale.s
dom bénéficient. depui.s /(1 loi /99R, les t'Tf1.

PREMIÈRES SYNTlIÈSES

Tahlcau 4
Principaux résultats d'adh'ité des ETTI, en 2000

Source: MES-DARES . Suivi slatÎstique annuel.

'HlbtcaLi 5
L'acth'ilé moyenne comparée des AI et des ETTI, en 2000

res (un quart de plus qu'en 1999)
est souvent le résultat d'une con-
version des AI en ETII ou de leur
création, en tant que « filiale»
d'une AI, lesquelles se « spéciali-
sent» alors dans les activités au
profit des particuliers.

Fin 2000, 276 structures em-
ployaient près de 900 salariés per-
manents (30 % de plus qu'en
1999), dont près des deux tiers as-
suraient l'accompagnement des
salariés en insertion (cette propor-
tion était de trois quarts en 1999).
L'ensemble des salariés en inser-
tion embauchés au cours de l'an-

née a représenté lin volume d'acti-
vité correspondant à près de 6 800
emplois en équivalents-temps plein
(en hausse de 49 %) (tableau 4).

Alors qu'en moyenne, une ETII
a embauché, en 2000, le même
nombre de salariés qu'une AI, elle
a offert ses services à près de cinq
fois moins d'utilisateurs, en effec-
tuant 45 % d'heures de travail sup-
plémentaire. Pour les salariés en
insertion, cela se traduit par line
durée moyenne de contrat plus de
trois fois plus longue, et près de
80 heures de travail de plus dans
l'année (tableau 5).

3 D~~,'mt>rc 2001 . N" 50 1



Emplois de manutention. 1.1.1

Emplois du bâtimcnt. :D.6

Autres emplois d'ouvriers qualifiés
ct non qualifiés. 26.2

Emplois agricoles.. 6,9

Emplois d'enlretien

ou de nettoyage. 5,:\

Autres.. 13.9

Total................................................ 100,0

Nombre lotal d'heures travaillées
(cn milliers). 12 190

Heures Utilisateurs
travaillées

Construction. 24,0 27.4

Commcrce ci services. 1:\,4 17.1

Dont: Se/TÙt'.f al/X {'II/reprise.\". 10,9 8,2

Industries dcs hiens interllll:diairl's
(tntik, h()i\. lhi!Jlil') 12.\ s/,

[ndU\lrics dcs hiens d'l'l[IIIPCl1ll'[lt 10,9 x,2

Agriculture, sylviculture. pÔ,;!Je. ()/) 1 ~,5

Autres activités.. 29,/S 20.2

Tntal.........,.......... ...,........ ....... 10U.l1 10H.O

Ensl'mhk ......., ,.... _1_2 1')0 HOU 19670

Nomhre ":'101. Moyenne
20001 par structure
1999

1999 (1) 2000 (en %) 1999 2000

Entreprises en activité (au 31/12) (2). 827 861 4.1

Nombre total de sa1ariés permanents
en E,T.P. au 31112 (3).. 4380 4260 -2,7 5,3 4.9

Nombre de postes de travail aidés
(aide forfaitaire) au 31112 (3).. 5990 6460 7.9 7.2 7.5

Nombre total de salariés en insertion
(flux annuel) (3) .......................... ..,... ..... 12 110 12440 2.7 14.6 14,4
Dont: salariés en CDD .Hlrles IUlste.f

d'aide forfaitaire ,.............. la 930 Il 550 5.7 13,2 13,4
.wlarié.f en nmtraf.f aidb.. IIRO NNO .25.4 1.4 1,0

Nombre total de contrats d'insertion
signés (cumul annuel) (2) m.................. ..,.. .. 18400 15 170 -17.6 22.2 /7.6
Dont: enD sur le.f postn d'aidc fOlfaitaire J.+950 /3320 -10,9 /8./ /5.5

COnrral,\"aidé.f.. 4070 /850 -54.5 .J.9 2.2

Nombre de salariés en insertion au 31112(2) 8460 9260 9.4 10,2 10.8
(1) - DmméeJ rectifiées en 2000.
(2) - ]il!'!eau de bord des pofitique.f d'emploi.
(3) - EftimlltÙm.

Champ: France entière.

Taille de l'cntreprise (1)

Oà9 JO à 19 20 sai. Ensemble
salariés salariés Oll plus

(2)

Bâtiment, travaux publics. 24.4 23,8 1 ~,2 22,9

Environnelllenl. espaces verts, forêts. 17.8 15,9 15,5 16.S

Services rendus aux cntreprises (dont intérim social) 8.7 11.1 15,5 10.8

Services de récupération et commerce d'occasion. 8,0 9,5 8,2 8.4

Déchelterie. 5.5 9,5 11.8 7.8

Autres activités" 35,6 .10.2 .10.9 33,3

1'Olal........................."....................,...,.,........,.............. 100,0 100,0 100,0 100.0

Répartitiondes cmrepnses selon leur taille, 53.8 24,7 2/.5 /00,0
(J) - Selon le /I(//1/1Jrede salcJriés en Ù/sertion au 3//12/2000.
(2) Compte teml de lcurfaihle lIomb/"e, nous /le di.ftifJ!{IIOIISplU tex entrepri.fc.ç de 50 .mlorjé.f

ou pluJ.

$
Les utilisateurs des FIT! sont

essentiellement des entreprises du
secteur marchand. Les emplois
exercés dans le bâtiment et la ma-
nutention constituent près de la
moitié du volume de leur activité
et 80 % des utilisateurs se regrou-
pent dans cinq secteurs d'activité
(tableaux 6 et 7).

TahlCau 6
Heures travaillées dans les ETTI

selon le type d'emploi exercé, en loon

Les salariés en insertion
restent plus longtemps
dans les entreprises
d'insertion

Fin 2000, 861 entreprises d'in-
sertion étaient en activité en France
(+4 % par rapport à l'année précé-
dente). Elles ont embauché dans
l'année près de 12 500 personnes
en insertion, en bénéficiant de
l'aide au poste dans neuf cas sur
dix et en recourant très rarement
aux contrats aidés de la politique
de l'emploi (essentiellement CIE)
(tableau 8).

Près de 6 500 postes ouvraient
droit à l'aide forfaitaire fin 2000
(+8 %) et le nombre total de sala-
riés embauchés sur ces postes a
augmenté de près de 6 % (flux an-
nuel). En revanche, le nombre de
salariés permanents (en E.T.P.) a
légèrement baissé (-3 %). Toute-
fois, ces évolutions ont eu peu d' in-
cidence sur le nombre moyen de
salariés par structure, qu'ils soient
permanents ou en insertion.

PRE~IJJ~RES SYNTlJÈSES

Tableau 7
Hcures travaillées dans les E1TI selon l'activité économique

de rétahlissement utilisateur, en 2000
En poura1/1age

Tableau g

Principaux résultats d'acli\'ité des entreprises d'insertion, en 2000

Source: MES-DARES . Suivi statistique annuel.

Tahleau 9
Répartition des El par activité principale selon la taille de l'entreprise, en 2000

En pourcentaJW

Source: ME$-DARES - Suivi statistique annuel.
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Taille de l'entreprise (1)

Oà9 10 à 19 20 à 49 50 sai, Ens.
saI. saI. saI. ou plus

1
121

! COD sur les posles donnant droit

\à la subvention forfaitaire à lïnscrtion.. 89 95 91 96 91

!Contrat aidé du secteur marchand.. Il 5 7 4 7
!Dfllll'CIE................................................. 5 3 4 2 4

1

Total......................."""",..",.,.,..................... 100 100 100 100 100

1
Répartilion de l'ensemble

ides conlralS d'insertion ................................ 21 29 16 13 100
1
!(1) - Selon le nombre de wi/arih en Ùw.'rtÙm ail 3///212000.

i(2) - Compte tolU du faible nombre d'e1l1repri.~e.Çde phu de 50 .wfllriés, toule comparai.fOn
:(H'l'(" /e.~ dOf!/Iée.~ de /999 doit être fàite avec précaution.

,
El AI ETTI Ensemble

1

jSexe
66.7: Hommes .................................................. 40.7 69.2 47.4

1

~:'::I;~~.~.::::::::::::::::::: ::~:~.:::::::~:::::: :::~::~:~:::
11.3 59,3 30,8 52,6

100,0 100,0 100,0 100,0
1Âge

-

1

Mo;n, de 26 ans ......... 27.9 25.1 34,9 27,1
26 à 50 ans ................ ..... ..... 64.1 63.9 59.5 63.1

1 Plus de 50 ans .............. .......................... 7.9 Il.0 5.6 9,8
!Total.......,.,...,.,.,.....,................................ 100,0 100,0 100,0 100,0

f El AI ETTi

PH. incarcération. dé.~illtoxication.. 8,1 1,2 2.9
Pris en charge par l'aide socialc.. 9,6 6,0 5.7

1

Bénéficiairesdu RMI... 36,6 16.9 18,8
Bénéficiaires de l'ASS. ..... 8.5 7,1 7,6

Travailleurs handicapés. 7.1 3.4 4,2

Jeunes en grande difficulté. 16,9 10,7 -
Ensemhle des salariés en insertion
ou cn mission dans l'année....................... 12440 181860 49 300
(/) . RéponJes mll//ip/e,~pOJSible.ç.

La baisse significative du nom-
bre de salariés embauchés en con-
trat aidé (-25 %) est la conséquence
de la mise en application de la ré-
forme de l'insertion par l'activité
économiquc en 1999 (4). Par
aillcurs.la diminution très marquée
du nombre total de contrats signés
dans l'année (-17,6 %) peut
s'expliquer par l'allongement de la
durée des contrats d'insertion et la
« rotation» moins importante des
salariés. On peut supposer qu'en
2000, année de très bonne conjonc-
ture pour l'emploi, les entreprises
d'insertion ont embauché davan-
tage de salariés difficilement
employables et que ceux-ci sont
restés plus longtemps dans les El.

Les entreprises d'insertion sont
en général de petite taille: plus de
la moitié comptent moins de JO sa-
lariés en insertion et seules 4 % en
comptent plus de 50 (tableau 9).

Trois secteurs d'activité (BTP,
environnement-espaces verts-
forêts et services rendus aux entre-
prises), regroupent la moitié des
entreprises (contre 45 % en J999) ;
la part du BTP et de l'environne-
ment augmente respectivement de
+2 et +4 points.

Alors que les entreprises de
moins de 10 salariés ont recours à
des contrats aidés pour une embau-
che sur dix, les entreprises plus
importantes utilisent presque
exclusivement l'aide forfaitaire (ta-
bleau 10).

Les salariés
des entreprises d'insertion
sont, socialement,
les plus défavorisés...

Le type d'emploi proposé par les
entreprises d'insertion et par les
ETTI explique la prédominance
d'un public masculin dans ces

(-1). Depuis (HTil/999. le.~Eln'ollf plus le

droit de ('o/lclure de CES ni de CEe (enca.
dré 2). Cependal/f. durant fa première al/née

d'application, ('er/{jine.~ en/reprÏJeJ déda-

raient encore employer e/l CES 011 CEC de.ç
per.fOnneJ recrulées m'al/I/a .fOr/ie du décret.

structures (plus de deux tiers des
salariés en insertion). Les associa-
tions intermédiaires, en revanche,
emploient majoritairement des
femmes (59 %).

Si, dans ces trois types de struc-
tures, la grande majorité des sala-
riés en insertion sont d'âge inter-
médiaire, les jeunes représentent
pilis d'lIll quart des emhauches. La

.,
.,

très forte augmentation de la:plp-
portion de jeunes dans les ETtI
(elle est passée de 2,5 % en 1999 à
35 % en 2000) est due, probable-
ment, au

"
transfert» par les AI vers

les ETTI, de jeunes salariés essen-
tiellement (tableau II).

Les publics de ces organismes
diffèrent également par la situation
dans laquelle ils se trouvaient avant

Tableau 10
Répartitiun des salariés en entreprise d'insertion (en flux cumulés)

par nature de leur contrat, selon taille de l'entreprise, en 2000

Tableau Il
Répartition des salariés en insertion

par }'activité économique, par sexe et â~e, en 2000
En pourcelltaNe

Source: MES-DARES - Suivi slatistique annuel.

Tableau 12
Salariés en grande difficulté,

selon leur situation personnelle avant l'embauche, en 2000 (1)
En pourcentage

Source: MES-DAR ES . Suivi statistique annuel.
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El AI ETTI

Non inscrits à l'ANi'E, 10,4 16,8 12,2

Inscrits à l'ANPE, ,.... 86,0 81,6 87,1

Dont: depuÜ /1/oir;\-d'un an. 28,/ 22.2 26,/

depuÜ / el moin.l' de 2 ans ,. 26,0 23,9 25,6

depui.s 2 à fi/oins de 3 ans.. /7.-1 f.I.7 /7,9

depuis 3 wu ()iJ {l/IIS.. N.5 20.8 /7.-1

Inactifs. 3,6 1,6 0,7

Ensemble des sai al iés en inse.-tion
ou cn mission dans l'année m.................... 12440 18\ 860 49 300
( 1)

- Ce,s ré.su/tat.s sont fondés ml' de.s /(Jux de réponse correcte faible.\" (eln'Ù~II/ 32 % pour /e,I'

El el ln AI et 57 % J'our les ElT/),

El AI ETTI

Part des salariés ayant quiué la slructure
au cours de l'année (2). 5lJ.S 46,3 52,X

Ensemble des salariés ayant quitté la stnu.:ture... 100,0 100,0 100,0

Personnes ayant trouré un emploi salarié.............. 43,4 46,9 53,3

En : CDI dam la même entreprise. 5.2
Coll!rat aidé marchand ......... /.8 3.4 3.3

COli/rat aidé non II/archand.. 2,9 7.3 2,3

CDD nOIl aidé., lO,'; 22.R 30,';
CDlrumliitlé ,................................ 13./ 13,3 17,3

Dom: dllns IUle entreprÜe IIlili.wrria, 5.5 22,1

Inslallation à leur compte. 0,6 0.6 D.5

Entrée cn formation. S.2 7,D 4,Y

Inactifs. 71.7 3,7 2,0

Chômage.. 16.0 1l,3 15.D

Aulres situations, 13,0 16,0 ID,Y

Sans nouvelles. 15,0 14,5 1\5

(1) Voir la fIOle de b(u de paRe n° 6.

(2) POlir le.s .wlarié.l' de.s El, ce pOlirCel/faRl' Ji' mpporte ill'ell.l'ollhle des salariés arant é/é l'II

COIl/mt d';n.sertiollllli ('Ollrs de l'ail née, même.l' 'il Il débuté l'anllée précédellte.. pOlir ln Al et
le,s Erfl- il l't'lJsemble de.s salariés el/tré.l' ail C(!III~\'de l'année.

l'embauche. Ainsi, près de quatre
salariés sur dix embauchés dans
une El étaient allocataires du RMI
(contre un sur six pour les AI et un
sur' cinq pour les ETTI), et la pro-
portion de jeunes en grande diffi-
culté est aussi significative ment
plu's importante en El (tableau 12).

:

...et ceux des AI
on. le plus souvent
connu le chômage
de très longue durée

Les chômeurs de très longue
durée sont plus souvent représen-
tés parmi les salariés des AI : un
salarié sur cinq était au chômage
depuis plus de trois ans avant l'em-
bauche (contre un sur sept pour les
El et un sur six pour les ETTI).
Cette proportion a augmenté de
plus de trois points par rapport à
1999. Cela pourrait s'expliquer,
entre autres, par la « féminisation»
du public des AI (tableau 13).

,
!

Le~ salariés passés
par les ETTI retrouvent
plus souvent un emploi
« classique »

Selon les employeurs, sur 100
salariés sortis en 2000 des El, 43
sont en emploi (contre 40en 1999).
Ils ,sont près de 47 parmi ceux sor-
tis 'des AI (46 en 1999) et 53 des
ETTI (48 en 1999) (5). Les sala-
riés des ETTI sont à la fois les plus
nombreux à avoir retrouvé un em-

(5) - Ces données, fournies par les em-
ployeurs des structure.~ d'insertion par ['ueti-

~'ili économique 'lui Ile ("OnnULHen{ pliS IOU-
jours le de~'elljr de leur.'; ex-.wlllrib. so!!1 il

interpréter arec prému(Ùm. Par aifleurs. el.

les rendent compte de.,; situarior/J de per.wlI.

nes qui ont (omm des durées d'emploi Irè.'i Wl-
riables dans la structure.
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ploi et les plus nombreux à avoir

signé un contrat non aidé (48 %, ce

qui représente 25 % des salariés

ayant été en mission dans l'année>.

Par ailleurs, les salariés des ETTI

trouvent plus facilement un débol!-

ché dans une entreprise utilisatrice
que ceux des AI (tableau 14).

Roza CÉALIS

(DA RES).

Tableau 13
Répartition des salariés en insertion. embauchés en 2000,
selon leur situation à l'égard de l'emploi et du chômage

avant l'entrée dans la structure (1)

Souret:: MES-DARES - Suivi statÎstique annuel.

T..blcau 14
Situation de~ salariés à la sortie des structures d'insertion, en 2000 (1)

Source: MES-DARES - Suivi statislique annuel

-----.------ --.-------
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Encadré 1

LES SOURCES STATISTIQUES

Les résultats de cette étude sont étahlis à partir.de deux sources:

Le tableau de hord des politiques J'emploi pour les données de cadrage mensuelles nationales telles que le nombre de structu.
res d'insertion en activité, le nombre de personnes mises à disposition (en stock) et le volume d'heures travaillées (pour les AI et
les ETTI) oule nombre de contrats signés cans l'année (pour les El).

Ll'sfiches d'information anllueflesl"l'flsciglléespor les employel/rs pour une analyse détaillée de l'activité de ces structures:
caractéristiques des salariés et des activités exercées, situation à la sortie (AI, El. EDf), nombre et catégories d'utilisateurs (Al et
ETTI) ou types de cuntrats signés (El).

On présente id des données détaillées pour l'année 2000 (pour certaines d'entre elles en comparaison avec les résultats de
1999), résultant de l'exploitation d'échantilJons représentant différents taux de réponse selon le type de structure.

I! s'agit, pour les AI de l'exploitation de 705 fiches statistiques, qui représentent 70 % des associations en activité et 77 % du
volume d'activité; pour les El, de l'exploitation de 554 fiches, représentant 64 % des entreprises et 84 % des salariés cn insertion,
et cnlïn pour les ETfI, de l'exploitation de 189 fiches, représentant 68 % des entreprises.

On note unc sur représentation des AI et ùes El de taille plus importante qui a conduit à appliquer des coefficient correcteurs
aux données collectées.

L'année 2000 était celle de la mise en place du conventionnement des chantiers d'insertion, organismes développant des
activités d'utilité sociale tout en produisant des hiens et services en vue de leur commercialisation.

Les retards pris dans les procéùures de conventionnement de ces organismes, qui ont induit des difficultés tenant au déploie-
ment du dispositif de suivi statistique n'ont pas permis de présenter des résultats fiables concernant leurs activités en 2000. Des
enquêtes en cours viendront pallier ce défatit d'information.

LE DISPOSITIF JURIDIQUE

Le dispositif juridique d'aide à J'emploi au sein des associations intermédiaires, des entreprises d'insertion et des entreprises de
travail temporaire d'insertion, s'inscrit dans l'ensemble de la politique conduite par le Ministère de l'emploi et de la solidarité
pour favoriser l'insertion sociale et professionnelle des personnes sans emploi. À ce titre, ces stmctures embauchent des personnes
qui, en raison des difficultés de tous ordres qu'elles rencontrent. ne sont pas susceptibles d'être recrutées par les entreprises du
secteur concurrentiel, y compris par le biais de contrats aidés.

Les Associations Intermédiaires (Al) ont été créées en 1987. Elles ont eu pour objet de mettre à la disposition de particuliers,
d'associations et d'entreprises, des personnes sans emploi pour effectuer des activités qui n'étaient pas déjà assurées, dans les
conditions économiques locales, par l'initiative privée ou par 1'3~tion des collectivités publiques. Les associations intermédiaires
bénéficiaient d'une exonération totale des cotisations patronales de sécurité sociale pour l'emploi de salariés travaillant moins de
254 heures par trimestre, ce qui équivaut à un mi-temps. Ce plafond a été remplacé en mars 1992 par un plafond annuel de 750
heures.

Depuis janvier 1992, les associations intermédiaires peuvent üffrir des prestations de mise à disposition de personnel dans le
cadre des emplois familiaux,

.

Les entreprises d'insertion (El), créées en 1992, peuvent embaucher des personnes en grande difficulté en contrat à durée
déterminée pour une durée maximale de 24 mois, renouvelable deux fois dans la limite de cette durée. Chaque poste de travail
pourvus dans le cadre de ces contrats bénéficiaient, jusqu'à la !I1lJdifieationdu dispositif par la loi du 29 juillet 1998, d'une aide
forfaitaire à l'insertion de 5 793 € (38 000 francs) par an, sans que le cumul des subventions publiques puisse dépasser Il 586 €
(76000 francs). Cette subvention prend en compte l'effort spécifique d'insertion consenti parees entreprises en faveur des publics
en difficulté, en compensant leur moindre productivité. L'aide forfaitaire par poste de travail n'est pas cumulable pour une même
personne avec les autres mesures d'aide à l'emploi en faveur des jeunes et des chômeurs de longue durée.

.
Les El peuvent aussi embaucher des salariés cn insertion en contrat de qualification ou d'adaptation, contrat d'apprentissage,

contrat initiative emploi ou contrat d'orientalion. Avant la loi de 1998, les entreprises ayant adopté le statut d'Association régie par
la loi de 1901 pouvaient aussi embaucher en contrat emploi-solidarité, en contrat emploi consolidé ou en contrat emploi ville. Par
ailleurs, les entreprises d'insertion emploient des salariés permanents sur des postes d'encadrement ou pour des tâches techniq~es,

l, Les entrcl'rÜes de travail temporaire d'insertion (E1Tl) (créées en 1994 et dénommées entreprises d'intérim d'insenionjus-
qu'à la loi de 1998) qui présentent des perspectives de viabilité économique ct qui prévoient des actions de suivi-accompagnement
social et professionnel des personnes en difficulté, peuvent conclure une convention prévoyant une aide de l'État. Cette aide
s'applique uniquement au financement des postes d'accompagnement avec un taux d'encadrement d'un responsable pour 10 à 15
salariés en insertion en équivalents-temps plein. (Elle était, avant la loi du 29 juillet 1998, de 27 441 € (180 000 francs) maximum
par poste d'accompagnement et par an, sans que le cumul des subventions publiques puisse dépasser 45735 € (300 000 francs).

Les ETTI doivent avoir comme activité e:'(clusivc de contribuer à l'insertion des personnes connaissant de réelles difficultés, en
Ics mettant à disposition d'cntreprises clientes grâce à des missions d'intérim, selon la réglementation afférente aux entreprises de
travail temporaire et conformément aux usages de la profession. Les contrats de travail temporaire conclus à des fins d'insertion
sont régis par l'ensemble des règlcs applicables à ces typcs de contrat. Par dérogation, leur durée peut être portée à 24 mois au Ïieu
de 18 mois. Contrairement au dispositif régissant les entreprises d'insertion. les postes de travail pourvus par un contrat de travail
temporaire conclu avec une personne en difficultés particulières d'insertion ne peuvent donner lieu au versement d'une subvention
forfaitaire d'aide au poste. Les EDI peuvent aussi recourir aux contrats d'adaptation et de qualification, la rémunération du
salarié variant selon qu'il est en formation ou en mission.
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Le cadre juridique pour ces trois types de structure a été modifié par la loi d'orientation du 29 juillet 1998 relative à la lutte
contre les exclusions qui a visé entre autres à dynamiser le secteur de l'insertion par l'activité économique. Le nouveau dispositif
repose sur trois principes majeurs:.un conventionne ment systématique avec toutes les struclures d'insertion par l'activité économique renforçant les fonctions

d'accompagnement et les aides de l'État dans le cadre de parcours vers l'emploi;
, - un agrément préalabledes publics par l'ANPE. Cette conditionapporte la garantieque les structuresrecrutenteffectivement

les personnes les plus éloignées du marché du travail en vue de leur retour à l'emplni. Pour les salariés des AI cet agrément n'est
pas exigé pour des mises à disposition hors des entreprises;

- un pilotage local de l'ensemble du dispositif assuré par un conseil départemental de l'insertion par l'activité économique
(CDIAE) sous la responsabilité du représentant de l'État. En associant tous les ac.teurs locaux, cc conseil se voit conférer une
véritable mission de pilotage des interventions publiques en matière de développement d'activités au bénéfice de l'insertion
professionnelle en étroite collaboration dans la gestion du fonds pour l'insertion avec le FOI (Fonds Départemental pour l'Inser-
tion).

Cette réforme a induit également certaines modifications dans les dispositions cvncernant chaque structure.

Pour les associations intermédiaires:
. La procédure de conventionnement est étendue aux AI, pour lesquelles elle se substitue à l'agrément annuel anté~ieur. Seules

les AI qui ont signé une convention avec l'ANPE peuvent mettre leurs salariés à disposition d'une entreprise.
. La loi a fait disparaître la clause de non-concurrence à laqaelle les AI étaient soumises jusqu'alors mais les mises à disposition

dans les entreprises sont limitées dans leur durée. Ainsi, une mise à disposition pour l'exécution d'une tâche précise et temporaire
d'une durée supérieure à seize heures n'est autorisée que pour les personnes ag,éÙs par l'ANPE. Elle ne peut dépasser une
période maximale J'un mois calendaire auprès d'un même employeur avec un seu~ renouvellement possible. La liurée totale de
l'ènsemble des périodes de mise à disposition d'un même sahlrié auprès d'un ou plusieurs utilisateurs ne peut excéder 240 heures
au cours des douze mois suivant la date de la première mise à disposition.

i

Pour les entreprises d'insertion:

- Elles bénéficient désormais de l'exonération totale des cotisations patronales de sécurité sociale, sur la rémunération des
salariés en insertion agréés par l'ANPE, dans la limite du SMIC horaire.

- L'aide au poste des entreprises d'insertion est portée de 38 000 francs à 50 000 francs. Cene aide n'est pas cumulable, pour un
m~me poste, avec les autres mesures J'aide à J'emploi financêes par l'État dO'lltpellt bénéficier l'entreprise.

- En aucun cas la conclusion de contrats aidés au titre des articles L.322-4-7 (CES) ou L.322w4~8.1(CEC) ne pellt être accordée
aux El, y compris celles qui exercent leur activité sous forme ilssnciative.

.
Pour les entreprises de travail temporaire tf'inserlion .-

- Les ETII, de la même façon que les El, bénéficient désormais de l'ex:onératio;l totale des cotisations patronales de sécurité
sociale, sur la rémunération des salariés en insertion agréés par l'ANPE, dans la limite du SMIC horaire.

wL'aide au poste d'accompagnement dans les entreprises de travail temporaire p,tsse de 180000 francs à 120000 francs. Cette
aide n'est pas cumulable, pour un même poste, avec les autres mesures d'aide à l'emploi financées par l'État dont peut bénéficier
l' entrepri se.

i Par ailleurs, en dehors de ces trois types des structures juridiquement définies, le préfet peut également conventionner avec des
organismes développant exclusivement des activités d'utilité sociale ou encore, avec les organismes aux activités mixtes, qui
produisent des biens et services en vue de leur commercialisation et qui développen: des activités présentant un caractère J'utilité
sociale (les chantiers d'insertion). Ce conventionnement leur permet de recourir aux CES et CEe. Les conditions de mis en œuvre
ont été définies en juin 2000.

.
Le cadre juridique des chantiers d'insertion repose sur les mêmes principes que pour les autres structures J'insertion par

l'activité économique. Leur spécificité consiste:

- en la procédure de conventionnement.deux conventions distinctes pour les structures développant parallèlement des at tivités d'utilité sociale et des activités produi-
sant des biens et services en vue de leur commercialisation;.une seule convention pour les organismes développant des activités d'utilité sociale dont tout ou partie de la proùuction est

commercialisée.
. en l'attriblaiofl de CES ou de CEC qui doit respecter les condiliolls cumulativ,'s suivantes:

-la commercialisation de la production est indissociable du projet social ou contribu,::par nature à la réalisation ùe ces activités;

-les recettes tirées de la commercialisation ne couvrent qu'une fraction très minoritaire des charges liées il l'activité.
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